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Stéphan Sonne-
ville, patron d’Atenor,
a présenté le bilan
2015 du promoteur qui
possède quinze projets
dans son portefeuille.
L’endettement est en
forte hausse mais le
bilan reste sain, as-
sure-t-il. Un nouveau
projet a même été an-
noncé au Luxembourg.

▲ Bilan P.3

Les agences immo-
bilières solidaires
augmentent chaque
année leur portefeuille
de biens en location à
Bruxelles. Mais elles
manquent toujours de
grandes maisons pour
loger les familles.
Pourtant, les incita-
tions fiscales ne
manquent pas.

▲ Solidaire P.5

302.000
C’est le nombre de
visiteurs qui ont
franchi les grilles
de Batibouw pen-
dant les dix jours
du Salon qui com-
portait cette année
trois nocturnes au
lieu de deux. Un
chiffre en hausse
qui confirme que
la menace terro-
riste n’a pas eu
d’influence sur la
fréquentation.

▲ Le chiffre

● Quand le jardin se
fond de plus en plus
dans l’habitation.
● Des permis plus
simples et moins arbi-
traires
● La cuisine scandi-
nave séduit toujours
autant.

sur lesoirimmo.be

▲ Plus sur le Net

L
’information est passée
(un peu) inaperçue mais
elle mérite d’être rappe-
lée : les Agences Immobi-
lières Sociales (AIS) de la

région de Bruxelles-Capitale ont
franchi la barre des 4.000 loge-
ments. Ce qui veut dire que dans
notre belle et grande capitale de
l’Europe, 4.000 logements (un
peu plus en réalité) ont été mis
par leurs propriétaires à la dispo-
sition de ces agences qui four-
nissent un logement à des per-
sonnes disposant de revenus li-
mités.

En ces périodes fortement per-

turbées, notamment sur le plan
migratoire, consacrer une partie
de son temps et de son investisse-
ment à du social ne fait jamais de
tort et semble prendre un peu
plus corps qu’avant. Les proprié-
taires qui passent par une AIS
doivent donc être loués puisqu’ils
acceptent de voir leur bien mis en
location à un prix inférieur au
marché. Une baisse estimée à
quelque 20 % (parfois 30).

Mais ces mêmes propriétaires
bénéficient également de plu-
sieurs avantages, et ils sont
conséquents. Le premier d’entre
eux est le revenu garanti. Même

en cas de vide locatif ou de mau-
vais payeurs, le propriétaire per-
çoit son loyer des AIS. Deuxième
avantage : ce sont les AIS qui re-
cherchent les locataires et qui
s’occupent de l’entretien du bien.
Donc, plus aucun souci de ce cô-
té-là, soit une fameuse épine hors
du pied.

Les propriétaires bénéficient
également d’avantages fiscaux
(réduction du précompte immo-
bilier de l’ordre de 36 %) et
d’aides à la rénovation. Les AIS
s’occupent des demandes, les
primes étant allouées par la Ré-
gion (c’est elle qui subsidie les
AIS, à raison de près de 12 mil-
lions pour 2016).

Avec une croissance d’environ
250 biens supplémentaires par
an, le parc locatif des AIS a été
multiplié par 10 ces quinze der-

nières années.
Bien sûr, il reste encore (beau-

coup) de chemin à parcourir. Les
biens confiés aux AIS se re-
trouvent principalement dans les
communes de la première cou-
ronne de Bruxelles (Schaerbeek,
Ganshoren, Molenbeek…). Des
biens situés à Uccle ou Woluwe-
Saint-Lambert sont encore trop
rares.

Ensuite, les AIS manquent de
maisons (80 % du parc locatif
concerne les studios et les appar-
tements 1 et 2 chambres) alors
qu’elles sont assaillies de de-
mandes émanant de familles qui
recherchent des biens avec 2 ou 3
chambres. Alors, si le cœur vous
en dit…

PAOLO LEONARDI

LIRE EN PAGE 5

Logement social 
en hausse à Bruxelles

Les Agences Immobilières Sociales ont franchi
la barre des 4.000 logements à Bruxelles.

Un chiffre encourageant qui ne demande
qu’à gonfler.

Bruxelles vue du ciel. Une splendeur dont une partie du parc immobilier est aux mains des Agences Immobilières Sociales. Tout bénéfice pour
les personnes à faibles revenus en quête d’un logement. Mais aussi pour les propriétaires. © ROGER MILUTIN.

Jean-Luc Pluymers, directeur gé-
néral du Groupement de redé-
ploiement économique de Liège,
s’est toujours énormément impli-
qué à Seraing, sa ville d’adoption.
Il a à cœur les questions de réno-
vation urbaine. P.2

Ces anciennes granges écolo-
giquement rénovées en 2008
se situent à Evrehailles. L’en-
semble formé par ces deux
bâtiments peut être réaména-
gé à l’envi. Le prix : à partir de
600.000 euros. P.2

www.lesoirimmo.be

Evrehailles (Yvoir) : anciennes

granges en pierre restaurées avec

tech. écologiques. 600m2 (8ch,

8sdb) en plusieurs zones.

Nbreuses possibilités ! Faire offre

àpd 600.000 € www.lesviviers.be
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E
ntre l’immobilier et la
crise des migrants qui
frappe aujourd’hui l’Eu-
rope, il n’y a pas forcé-
ment de lien. Et pour-

tant, Natalie Casteleyn est for-
melle : l’actualité pousse les pro-
priétaires à confier leurs biens à
des agences immobilières so-
ciales. « Elle sensibilise davan-
tage les propriétaires à faire ap-
pel à nos services, estime la vice-
présidente de Fedais, la Fédéra-
tion des agences immobilières
sociales de la région bruxelloise,
qui a annoncé récemment avoir
franchi la barre des 4.000 loge-
ments mis en location. « Davan-
tage de propriétaires fran-
chissent le pas, même si notre dé-
marche reste encore marginale.
Des demandes de renseigne-
ments, nos agences en reçoivent
tous les jours, mais signer un
contrat, c’est encore autre
chose. »

Pour un propriétaire, confier
son bien à une AIS comporte un
désavantage évident : pour aider
les personnes à revenus mo-
destes à se loger – le but premier
d’une AIS – son bien sera loué à
un prix inférieur au marché.

« En général, le manque à ga-
gner est de 20 %, parfois 30 %,
pour un logement moyen. Bien
sûr, si nous rentrons un pen-
thouse idéalement situé en plein
cœur de Bruxelles, on fera un ef-
fort », sourit Natalie Casteleyn.

Des penthouses, on l’imagine,
les AIS bruxelloises en dénichent
difficilement. Pourtant, le parc
locatif est plutôt vaste, puisque
la gamme des logements propo-
sés va du studio… à la maison
sept chambres (il en existe une à
louer sur la commune d’Etter-
beek). La majorité des biens
(81 %) est constituée par les stu-
dios (20 %). Les appartements
une chambre représentent 36 %

du portefeuille et les apparte-
ments deux chambres 25 %).
« Nous avons peu de maisons,
reconnaît la vice-présidente de
Fedais, et je le regrette, car les
grands logements manquent
dans l’offre générale du logement
sur Bruxelles, et a fortiori dans
les logements bon marché. Or,
nous avons beaucoup de de-
mandes de familles qui re-
cherchent plusieurs chambres et
que nous ne pouvons satisfaire ».

Dans la balance, les AIS
offrent pourtant beaucoup

d’avantages aux propriétaires.
Primo, le loyer est garanti. Par
les temps qui courent, voir ses
mensualités « tomber » en
temps et en heure même si l’ap-
partement souffre d’un vide lo-
catif ou si le locataire est un
mauvais payeur, ce n’est pas né-
gligeable. Ensuite, les AIS s’oc-
cupent entièrement de la gestion
du bien. Elles trouvent les loca-
taires, font signer les baux, réa-
lisent les états des lieux, s’oc-
cupent des décomptes annuels
des charges, assurent les loge-
ments contre les risques d’incen-
die ou supervisent les petits tra-
vaux de réparation et d’entretien
à charge du locataire et du pro-

priétaire (l’entretien de la chau-
dière sera pris en compte, pas
son remplacement).

Mais il y a encore d’autres
avantages. « Les AIS entre-
tiennent les biens en bon père de
famille, insiste Natalie Caste-
leyn. Elles couvrent les éventuels
dégâts locatifs, hors usure nor-
male et vétusté, qui restent à
charge du propriétaire. Les AIS
procurent également une aide à
la rénovation en ce sens qu’elles
aident les propriétaires à rem-
plir les démarches administra-
tives pour obtenir des primes ré-
gionales aux meilleurs taux. En-
fin, last but not least, en confiant
son bien à une AIS, le proprié-
taire bénéficie d’une réduction
du précompte immobilier de
l’ordre de 36 %. » Un avantage
fiscal non négligeable.

Créées au milieu des années
80, les agences immobilières so-
ciales ont reçu une appellation
contrôlée en 1996. Elles sont des
associations agréées et subsi-
diées par la Région de Bruxelles-
Capitale depuis 1998. « Avec une
croissance d’environ 200 à 250
biens par an, le parc locatif des
AIS a été multiplié par dix ces
quinze dernières années, souffle
fièrement notre interlocutrice.
Mais le chiffre de 4.000 que nous
venons de franchir ne constitue
pas une ligne d’arrivée ! Nous

voulons encore progresser pour
atteindre la barre des 6.000 loge-
ments, mais cela dépendra du
politique. »

Un arrêté de décembre 2015
stipule que certains subsides
sont plafonnés à 450 logements
par AIS. « Pour l’heure, Fedais
ne se plaint nullement de l’enve-
loppe qu’elle reçoit (lire par
ailleurs) mais elle veut qu’on
comprenne les spécificités de
notre secteur. Un exemple : louer
des petits logements de moins de
28 m2 ne nous est pas permis,

sauf via la nouvelle Aise (Agence
immobilière sociale pour étu-
diants) qui sera créée un de ces
jours, explique Natalie Caste-
leyn. La position des instances
politiques est de dire que les gens
ne se sentent pas à l’aise dans les
petits espaces alors que, juste-
ment, beaucoup de personnes
précarisées nous demandent des
petits logements parce qu’ils sont
faciles à entretenir et à chauf-

fer. »
A ceux qui croient que les AIS

ne répondent qu’aux besoins des
seuls locataires, Natalie Caste-
leyn répond ainsi : « Nous avons
des propriétaires que nous ai-
dons aussi à garder la tête hors
de l’eau. Notre souhait est de les
voir, en effet, garder leur bien
pour s’assurer une rentrée pour
leur avenir puisque leur pension
ne sera pas fameuse. On ne veut
surtout pas qu’ils soient
contraints de vendre. »

PAOLO LEONARDI

Agence immobilière sociale cherche maisons
Les agences

immobilières sociales
ont franchi la barre 
des 4.000 logements 
en location.

Leur portefeuille 
comporte beaucoup 
de studios 
et d’appartements une e
t deux chambres, mais
trop peu de maisons.

▲ Solidaire

Les AIS louent 4.000 biens à Bruxelles, un chiffre qui peut encore être amélioré, selon Natalie Casteleyn. © D.R.

En croissance
Début 2015, le budget de
Fedais a été augmenté d’1,5
millions d’euros sous l’im-
pulsion de la ministre bru-
xelloise du Logement, Céline
Frémault. Il a été reconduit
en 2016 pour un montant
total de 11,6 millions d’euros.
L’augmentation du nombre
de logements est constante
ces dernières années. En
2013, on en recensait 3.501,
pour 3.728 en 2014. Cette
année, la barre des 4.000
logements a été franchie.
Les AIS garantissent aux
locataires défavorisés l’accès
à des logements abordables
financièrement et de bonne
qualité. En outre, pour ceux
qui éprouveraient des diffi-
cultés de paiement, elles
acceptent des garanties
locatives en plusieurs men-
sualités. En cas d’arriérés du
locataire, elles peuvent éga-
lement proposer des plans
d’apurement.

PA.L.

MODE D’EMPLOI

M onsieur Paquay est pro-
priétaire de trois stu-
dios à Laeken, en loca-

tion via une AIS depuis huit ans.
Il est ravi du service proposé.
« J’ai souvent eu affaire à des lo-
cataires indélicats qui ne
payaient pas leurs loyers ou qui
m’appelaient à n’importe quelle
heure du jour ou de la nuit, dit-il.
Travaillant la journée et n’habi-
tant pas Bruxelles, je n’étais pas
disponible pour régler les pro-
blèmes. De plus, les procédures en
justice me causaient des soucis. »

Concernant le loyer inférieur à
celui qu’il pourrait percevoir s’il
louait lui-même son bien, il es-
time qu’il est largement compen-

sé par d’autres avantages. « Je
pense en ressortir gagnant, es-
time-t-il, car les ennuis de loca-
tion me coûtaient du temps et de
l’argent. Aujourd’hui, je ne dois
quasiment plus m’occuper de
rien. »

De son côté, M. Baecke rap-
porte qu’il a bénéficié de primes
énergie aux meilleures condi-
tions pour le remplacement
d’une ancienne chaudière.

Il y a également M. Catano, qui
occupe un appartement une
chambre à Schaerbeek depuis
sept ans. « Le principal avantage
des AIS est un loyer abordable,
dit-il ainsi. Il me permet de vivre
dignement et dans une plus

grande tranquillité qu’aupara-
vant. L’AIS est un système très hu-
main. S’il y a un problème tech-
nique que je ne parviens pas à ré-
soudre moi-même, je sais que je
peux compter sur un coup de
pouce. »

Enfin, femme seule élevant
deux enfants en bas âges, Mme
Laakel occupe une maison trois
chambres à Anderlecht depuis
huit ans. « Lors de mon emména-
gement, l’AIS m’a aidée à installer
une machine à laver. Elle super-
vise aussi l’entretien de la chau-
dière et je paye une provision
chaque mois. En fin d’année, la
facture est ainsi moins lourde… »

PA.L.

« L’AIS est un système très humain »Le parc locatif est vaste puisque la gamme des logements
loués via les AIS va du studio... à la maison 7 chambres


